






 Prix de l’engagement 2020 
 

RÈGLEMENT  

Article 1 :  
L’université de Lille va décerner en mars 2020 le prix de l’engagement étudiant. A cette occasion, 

l’université de Lille souhaite mettre à l’honneur l’engagement de ses associations étudiantes menant des actions 
ayant un impact sur les territoires sur lesquels s’inscrivent les campus de l’Université de Lille. 

Le prix de l’engagement est destiné à récompenser les projets ayant une dimension solidaire, artistique 
(musique, théâtre, etc.), etc., et dont la finalité est d’apporter des solutions durables à des problématiques sociales, 
sociétales ou environnementales. 

Article 2 :  
Trois prix, d’un montant de 1000€ chacun, sont décernés : 

— Prix de l’audace. 
— Prix de l’originalité. 
— Prix de la solidarité. 

Les récompenses sont officiellement remises à l’occasion de l’événement Mixcité, le 26 mars 2020. 

Elles sont versées à l’association étudiante labellisée par l’université – et dont l’objet social est en lien avec 
l’Université de Lille, sous réserve de désigner une personne éligible comme porteur du projet. 

Article 3 :  
L’organisation et le suivi de ce prix sont assurés par le comité organisationnel de l’événement constitué de 

membres de l’université de Lille (enseignants-chercheurs et personnels administratifs). 

Article 4 :  
Les dossiers de candidature sont enregistrés et validés par le comité organisationnel de l’événement. Le 

dépôt d’un dossier de candidature vaut acceptation sans réserve du présent règlement.  

Une pré-sélection des dossiers (novembre 2019) est réalisée en amont de l’évaluation finale, afin de 
permettre un accompagnement des projets pré-sélectionnés. Les dossiers de candidature finalisés doivent être 
adressés à l’adresse mail : prix-engagement-etudiant@univ-lille.fr, pour le 6 mars minuit dernier délai.  

Les dossiers non retenus ne sont pas restitués. 

Article 5 :  
La sélection finale des projets s’opère conformément à l’objectif du concours sur la base des critères 

suivants : 
— Le fait que le projet soit réellement initié et mis en œuvre par une association étudiante. 
— L’originalité du projet. 
— Les retombées du projet sur le(s) territoire(s) sur le(s)quel(s) est implanté l’université. 
— Le partenariat avec les différents acteurs qui composent le territoire (collectivités territoriales, 

centres sociaux, associations, écoles, collèges, lycées, habitants, etc.). 
— La promotion de l’image de l’Université de Lille. 
— La capacité de management de projet. 
— La capacité à mobiliser et à travailler avec les acteurs de la communauté universitaire.  

Article 6 :  
Le prix de l’engagement est attribué par un jury, désigné par le comité organisationnel de l’événement. 

Article 7 :  
Le jury est composé majoritairement de personnalités extérieures (professionnels du monde des arts et de 

la culture, des acteurs du monde socio-économique et de l’économie sociale et solidaire, des collectivités 
territoriales, etc.) et de membres de l'Université de Lille. 
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Article 8 :  
Le jury se réunit en séance unique pour désigner l’association étudiante lauréate. Les membres du jury 

peuvent se faire représenter. 

Article 9 :  
La présidente ou le président du jury mène les débats et fait procéder à des votes à bulletin secret jusqu'à 

ce que se dégage une majorité absolue. En cas d’égalité, sa voix est prépondérante. 

Les délibérations sont confidentielles. 

Les décisions du jury sont sans appel.  
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APPEL A PROJETS – PRIX DE L’ENGAGEMENT ETUDIANT 2020 
 

 

L'université de Lille lance la deuxième édition de son appel à projets à destination 
de ses associations étudiantes. Le thème est celui de « l’engagement citoyen tourné 
vers la cité et le territoire ». En effet, le constat a été fait depuis longtemps déjà que 
beaucoup d'étudiantes et d’étudiants, que ce soit dans le cadre de leurs études ou 
parallèlement à elles, s’impliquent dans des associations de solidarité ou d'accueil des 
étudiants étrangers interviennent dans les quartiers populaires, innovent socialement... 
Autant d’engagements qui participent à l’inclusion sociale des populations, favorisent la 
mixité sociale des quartiers et l’esprit d’entreprendre ! 

À travers ce prix, l’université de Lille souhaite donc valoriser l’engagement de ses 
associations étudiantes dans des actions ayant un impact sur les territoires sur lesquels 
s’inscrivent les campus de l’Université de Lille. Seront récompensés les projets ayant 
une dimension solidaire (projet/action servant une cause), artistique (musique, théâtre, 
roman, photographie, film, etc.), etc., et dont la finalité sera d’apporter des solutions 
durables à des problématiques sociales, sociétales ou environnementales. 

— Qui peut participer ? 

Les associations étudiantes de l’Université de Lille disposant de l’agrément. 

— Comment participer ? 

Une pré-sélection des dossiers (novembre 2019) sera réalisée en amont de l’évaluation 
finale, afin de permettre un accompagnement des projets pré-sélectionnés. Les dossiers 
de candidature finalisés devront être adressés à l’adresse mail : prix-engagement-
etudiant@univ-lille.fr, pour le 6 mars minuit dernier délai.  

— Qui sélectionne les projets ? 

Les jurys seront composés d'étudiantes et d’étudiants, d’acteurs du monde socio-
économique et de l’économie sociale et solidaire, de professionnels du monde des arts 
et de la culture et de représentants de l'Université de Lille. 

— Quels sont les critères de sélection ? 

Outre la qualité du projet, plusieurs critères seront pris en compte : 
• Le fait que le projet soit réellement initié et mis en œuvre par une association 

étudiante. 
• L’originalité du projet. 
• Les retombées du projet sur le(s) territoire(s) sur le(s)quel(s) est implanté 

l’université. 
• Le partenariat avec les différents acteurs qui composent le territoire (collectivités 

territoriales, centres sociaux, associations, écoles, collèges, lycées, habitants, 
etc.). 

• La promotion de l’image de l’Université de Lille. 
• La capacité de management de projet. 
• La capacité à mobiliser et à travailler avec les acteurs de la communauté 

universitaire.  
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— Quel est le calendrier ? 

• Lancement de l’appel à projets : 27 septembre 2019.  
• Date limite de dépôt de la note d’intention : 8 novembre 2019. 
• Pré-sélection : novembre 2019.  
• Accompagnement des projets pré-sélectionnés jusque fin février 2019.  
• Date limite de dépôt du dossier final de candidature : 6 mars 2020. 
• Audition jury : courant mars 2020.  
• Remise des prix : lors de la journée Mix’Cité.  

— Que peut-on gagner ? 

Les projets lauréats (au nombre de 3) se verront remettre un chèque d’une valeur de 
mille euros, et pourront être valorisés à travers l’organisation d’expositions itinérantes 
par exemple, ou de toute autre action visant à les promouvoir. 
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